
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 15 OCTOBRE 2009

LE QUINZE OCTOBRE DEUX MILLE NEUF à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard Besson-
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur 
le Président.

Date d’envoi de la convocation : 09 octobre 2009

Secrétaire de séance :  Jacques DUBREUIL

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE,  Nicolas  BALEYNAUD,  André  BONICHON,  Jacky  BONNET,  Fatiha 
BOURDAREAU,  Stéphane  CHAPEAU,  Véronique  DAVY,  Simon  DEFORGE, 
Catherine DESCHAMPS , Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, François ELIE, 
Guy ETIENNE, Maurice FOUGERE, Michel GERMANEAU, Jean-Pierre GRAND, 
Nadine  GUILLET,  Madeleine  LABIE,  Françoise  LAMANT,  Cyrille  NICOLAS, 
Jacques  NOBLE,  Jean  PATIE,  Marie-Annick  PAULAIS-LAFONT,  Laurent 
PESLERBE, Alain PIAUD, Christian RAPNOUIL

Ont donné pouvoir :

Jean-François DAURE à Jacky BONNET

Excusé(s) représenté(s) :

Brigitte  BAPTISTE  par   Bernard  CAVY,  Bernard  CONTAMINE  par   Henri 
GARCIA, Marie-Noëlle DEBILY par  Catherine DEBOEVERE, Gilles VIGIER par 
André LAMY

Excusé(s) :

Rachid RAHMANI

Délibération 
n° 2009.10.225

Motion de soutien à 
l'appel lancé en 
faveur de " 
l'Ultimatum climatique 
"

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Le changement climatique est l’un des enjeux planétaires du siècle en cours. La 
communauté scientifique internationale a fixé un impératif : stabiliser le climat à un niveau de 
réchauffement inférieur à 2°C, sous peine de conséquences environnementales et humanitaires 
majeures pour l’ensemble de la planète. Dans la suite du protocole de Kyoto, se tiendra à 
Copenhague du 7 au 19 décembre prochain, le sommet de l’ONU où les Etats du monde entier 
ont le devoir de parvenir à un accord ambitieux pour enrayer l’inéluctable progression du 
dérèglement climatique. Il est crucial que cette négociation internationale se traduise par des 
engagements forts, notamment de la part des pays industrialisés, qui ont une responsabilité 
historique et dont les émissions doivent impérativement décroître au minimum de 75% d’ici 
2050. Les pays émergeants ont également un rôle stratégique à jouer, afin que leur légitime 
aspiration au bien être se fasse dans le cadre de nouveaux modèles de développement, sobres 
en carbone.

Cette  exigence,  vitale  pour  la  planète,  est  accompagnée  d’une  forte  mobilisation 
citoyenne et associative, qui se traduit par de nombreuses initiatives à l’appel lancé en faveur 
de  «l’Ultimatum  climatique»  (www.copenhague-2009.com),  lancé  par  une  douzaine  d’ONG 
françaises,  en  vue  de  peser  sur  l’engagement  de  la  France  dans  les  négociations  de 
Copenhague.

Aussi, considérant que : 

- l’engagement fort de la communauté d’agglomération du Grand Angoulême dans la lutte 
contre le dérèglement climatique, se traduisant notamment par la mise en œuvre du 
Contrat  Local  Initiatives  Climat  en  partenariat  avec  l’ADEME  et  la  Région  Poitou-
Charentes depuis 2007,  doit se poursuivre par la signature d’un nouveau CLIC en 2010 
avec  des  objectifs  revus  et  ambitieux  pour  atteindre  en  particulier  les  objectifs  du 
Grenelle de l’Environnement,

- les objectifs à atteindre seront d’autant plus forts que les engagements seront repris 
dans l’accord de Copenhague, 

- le  conseil  communautaire  de  l’agglomération  délibère  favorablement  ce  jour  du  
15 octobre 2009 à l’adhésion à la Convention Européenne des Maires pour la  lutte 
contre le changement climatique.

DELIBERATION
N° 2009.10.225

Rapporteur : Monsieur le Président

MOTION DE SOUTIEN A L'APPEL LANCE EN FAVEUR DE " L'ULTIMATUM CLIMATIQUE "

http://www.copenhague-2009.com/


Je vous propose 

D’APPROUVER le soutien de la communauté d’agglomération du Grand Angoulême à 
l’appel lancé en faveur de « l’Ultimatum Climatique » en vue de peser sur la position de la 
France lors du sommet de l’ONU à Copenhague en décembre prochain.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

21 octobre 2009

Affiché le :

21 octobre 2009


